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Autorisation d’un paiement à VEOLIA  
(régularisation relative à l’utilisation en 2010 de la 

station de pompage) 
 

 
En période de pompage des eaux de l’Allier par l’usine de Naussac, l’exutoire de rejet de la  
station d’épuration de Langogne est déplacé à l’aval du seuil de l’Allier afin de remplir le 
barrage avec des eaux de bonne qualité. 
 
Une petite station de pompage, propriété de l’Etablissement, permet de modifier l’exutoire des 
rejets. Le fonctionnement de cette station, coordonné avec celui de la station de Langogne, est 
assuré par l’exploitant de cette dernière, actuellement VEOLIA. 
 
Les frais occasionnés par cette intervention sont pris en charge par l’Etablissement via une 
convention. La convention initiale étant caduque, le Bureau de l’Etablissement réuni le 1er juin 
2011 a autorisé la signature d’une convention avec VEOLIA, par délibération n° 11-62. Cette  
convention (n°12-EE-VN-16) a été établie en 2012 po ur une durée de 3 ans, soit jusqu’au 31 
décembre 2015. Elle ne permet pas, toutefois, le paiement des prestations réalisées 
antérieurement à la signature de la convention.  
 
Or, par courrier en date du 5 juin 2014 (enregistré le 10 juin sous le n°1745), VEOLIA a sollicité 
le paiement de la prestation de service pour l’année 2010, pour un montant de 7 298,83 €. 
 
Ces prestations ayant effectivement été réalisées, il est proposé d’autoriser à titre exceptionnel  
ce paiement à VEOLIA. 
 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la dé libération correspondante. 

 
 






